
^ ^ ^ H 

* ^ snenu^actures le Wavari.ile nuit des fem
mes n^est le plus souvenrqu'un '^kpmf*^S£ 

!*»W«iiJ«ilce. et exprime V*vi* qu'^M|pmu44 
pa»» st>*a<p*Atexte de protéger le3 Tfcmes, I 
les" empêcher de gagner un salaire ï 3 p < H e , j 

monte à 1*. trAui.e | 
(Au» vei i , aux voix.) ^Rf Sfc> vf 

iîls'atix yoix« l'amendement Wolowski 
©st rejeté par 526 v;ix contre 92. 

*•• 4 e M o n l g o l f î e r demando le rejet 
^T^^BWïïapïffr&pTîeTlerarticle 4. 

,. . |ft- E ^ T a i l l o n , rapporteur, au nom de 
l j mgralifé, .jrend la défense de ce paragra
phe. 

L'article 4 est adopté par 31 voix contre 
27o. " 

L'arijcle 5 est relatif à l'interdiction du 
ravail du dimanche.—Cet article est adopté. 

L'article 0 stipule une exception en.faveur 
des usines à feu continu. (Adopté). 

Adoption de l'article 7 interdisant le tiavail 
des mitres aux enfants de moins de 12 ans. 

Adontion des articles 8 et 9 interdisant 
, ,^'emploi ,des enfants ne fréquentant pas, les 

écoles. Adoption des articles 10, M et 12 
concernant ,1a Surveillance des enfants et la 

•jggjpe.de? ateliers. Demain, suite de la dis-
* ~ ^ H o n . ' 

' 1 ^ séance est levée à 5 heures 45 minutes. 
• i^joi^* "*~ ̂ - Thiet-s a expliqué devant la 

commission des Trente, ses vues sur la se
conde chambre. 

Au' nom du gouvernement, M. Dufaure a 
présenté un projet disant : qu'il sera statué 
dans un bref délai par dès lois spéciales. 

ï° Sur la composition et le mode d'élection 
d j M A a W l U e f devant succéder, à celle-ci. 

2» Sur la composition et de mode d'élection 
d'une seconde Chambre ; 

3° Sur l'organisation du pouvoir exécutif 
pendant l'intervalle de dissolution et de no
mination de l'Assemblée nationale. 

CONSEIL GÉNÉRAL DU NORD 
.... — 

SESSION JjytX«AORDINA.IRK DE FÉVRIER 1 8 7 3 . 
Séance du 5 février. 

M. le président donne lecture d'un rap
port de M. le-préfet au sujet de la surtaxe 
des.alcQtoa dénaturés, proposée par la ville 

9 ttaLilla. Cette surtaxe intéresse vivement les 
finances de la vitte. Cette question est ren
voyée immédiatement au 1er bureau,qui ne 
tarde pas à rentrer en séance avec un court 

„ rapport dont les conclusions tendent à l'ap
probation du tarif proposé. 

Ces conclusions sont adoptées. 
_ JE. D e s r o n N s e a i i x , au nom du troi-

I aie eue bureau,, ht le rapport sur le vœu re-
"«itîf'lti sursis de départ à accorder aux élè-
* Tes jte F-Reeie industrielle pour complémen t 

d'étude. 
La cammissiou recactaMMSsant les services 

«juo «eUa écule est appeléeà rendre,les hauts 
patronages dont elle est l'objet, conclut à 
l'appui du vœu. — Adopté. 

, Au sujet de la ligne u> Béthuna à Agjmeu-
tiires, concédée à M. Daftiïs, à laquelle sont 

" intéressés l e s départements du Nord et du 
Pas-de-Calais, le conseil^ n'ayant pas les 

'SlhinftfJlS ^Misants podr Jà^pr'ia question et 
sauvegarder les intérêts du Nord, confie 
cette affaire à la diligence de la commission 
départementale qui s'entendra avec celle du 

«.département du Pas-de-Calais. 
M. le président dit qu'un décret du 26 no

vembre 1872 crée un tribunal de commerce 
à Tourcoing, mais qu'il n'est pas encore 
constitué. Le conseil nomme une commission 
de; trois membres chargée de la formation 
de lVliste électorale. Cette commission se 
«ompoae de MM. Roussel-Defontaine, Van 
dsr dtraet et Leurent. 

M . • u t l l l e t , présente i n rapport très 
remasquable sur les compagnies .de chemins 

m de fer, et ^es retards qu'éprouve la sortie 
des'décrets d'utilité publique, et les entra-

lJ»g>J làluia lesdimx vieil les filles étaient 
des femmes d'une patience à toute 
éps&vp*&. Jamais feu sacré n'a été attisé 

- p a r l a vestale c lassique avec autant de 
soin que l'était la colère soulevée dans 
le ccetir<éré Maurice de Crespigny,quand 
il s e souvenait que son idgrate nièce 
lui avait désobéi en se m?riant. Les 
ued*1nf-»t»gables viei l les filles alimen
taient son indignation par toute espèce 

- • è ruées . 'Dieu sait pourtant si l'argent 
«le Maiiriee de Crespigny pouvait leur 
€*t«éi ftértr è' quelque c h o s e ; car elles 
étatéat'vie/I les et portaient encore des 
*eùHer»el des robe» à la mode de leur 
•saaèase'.Lft faculté dejouir était émôns-

*«de «n el les , et leurs besoins étaient 
auss i s imples que ceux des rouges-gor-

i g e s éj**r*renaient s e percher s u r les baf-
- ï»«aé*- 'aW fenêtres. Néanmoins elles 
convoitaient la fortune de l'invalide avec 

"feulantd'ardeur que si el les eussent été 
* M héritiers endettés auxquels les juifs 
n'oat raisaé d'autres ressources quece l l e 
d e s billets payables après décès . 

al sur t ii> 

au prochain numéro. 

al BùfTT * ~T "*" 

Almanacn de Roubaix 

"e »fcns**^weménts -généraux, Administra
tions, Poste»} Téféfcrapiies, Chemins de fer, 
i¥*al«BBBf.,p»bU4u4ar Tarifs, etc., etc. 

PRIX : ~kmï CENTIMES 
^ferlIHê At»à«i} RËÈOLÎX, rue Nain, l . 

vos qu'apporte le gouvernement à la cons
truction des lignes coacédées. 

4 rappelle que le décret relatif au détour
nement à la ljgne de Lille à Dunkerque' 
aux abords de cette première ville deman
dé* i l y a plusieurs années, n'est pas encore 
rendu ; que la gouvernement s'est opposé à 
la miss' en exploitation de la ligne de Gra--
vélines à "Watten, par ce que cette ligne a 
été concédée au Nord-Central par le Nord-
Est ; que malgré les protestations du Conseil 
général, cette ligne reste inexploitée, bien 
qu'elle soit cômplètemeat terminée. 

M. Maillet dit que le gouvernement pré
tend de plus que daiu le réseau concédé à 
diverses compagnies, il y a des lignes d'in
térêt général qu'il considère comme d'inté
rêt local et réciproquement. 

Si la prétention de l'Etat était mise à 
exécution, il prendrait les lignes «les plus 
avantageuses et né laisserait aux Compagnies 
concessionnaires que les lignes secondaires. 
Dès lors, les Compagnies résilieraient leurs 
traités. Le Conseil général ne saurait trop 
protester. Il est engagé dans la plupart de 
ces questions, puisqu'il a concédé toutes les 
lignes d'intérêt local. Les porteurs de titres 
verraient leurs gages dispersés, des capitaux 
considérables resteraient improductifs. 

Quelles raisons l'Etat peut-il avoir pour 
apporter une pareille perturbation dans les 
intérêts de notre département? 

Pourquoi faire attendre ainsi les décrets 
d'utilité publique ? Est-ce que ces lignes ne 
sont pas au milieu des centres industriels ? 
Est-ce qu'il considère comme lignes d'intérêt 
général celles qui se diligent sur la Belgi
que, celte rivale naturelle de notre indus
trie * Est-ce parce que les compagnies con
cessionnaires n'offrent pas de garanties sé
rieuses * Mais elles ont fait leurs preuves ; 
nous sommes complètement rassurés sur 
leur solvabilité. 

Nous délibérations, dit M. Maillet, ont au
jourd'hui force de chose jugée. Il propose 
donc au Conseil les considérant»suivants : 

Attendu que les lignes concédées au Nord-
Est, aujourd'hui Nord-Cenlral, à la société 
Picardie et Carpenlier sont des lignes d'in
térêt général et que cette attribution ne sau
rait être déniée ; que le retard des décrets 
d'utilité porte un préjudiee considérable aux 
intérêts des populations et des capitaux ; 
que la loi conférant aux conseils généraux 
le droit de concéder, que ce droit semble 
être contesté par suite du résultat négatif 
des démarches faites, propose de nommer 
une commission de trois membres chargée 
de réitérer les démarches pour arriver enfin 
à un résultat, et prie M. le préfet de vou
loir bien seconder la commission. 

Ces propositions sont accueillies par des 
bravos. On procède à la nomination de là 
commission. 

M. Maillet est élu par 47 voix sur 5! vo
tants ; M. Roussel-Defonlaine par 33 et M. 
Seydoux par 32. 
• Le Conseil appuie les vœux- formulés : 

1° en faveur de l'arrêt du train 18 "k 'Aul-
noye ; 2° pour le transport des marchan
dises générales .sur la ligue de Valenciennes 
à Aulnoye, et que cette ligne soit enfin ou
verte aux voyageurs; 3" que la compagnie 
Nord-Cenlral soit autorisée à exploiter la 
ligne de Lille à Béthune, vu les intérêts 
nombreux des souffrances, par suite de l'op
position que met le gouvernament à ratifier 
cette cession ; qu'il en boit de même pour 
la ligne de Gravelines à Walten, non en
core exploitée pour 1» même raisou. 

M. Maillet passe à la ligne de Boulogne 
à Saiut-Omef, qui n'est pas éfteore exploitée 
par suite des entraves qu'apporte la ville de 
Saint-Omer. Cette vill e a perdu son procès 
partout, elle a été condamnée partout, et, en 
ca moment, elle est en pourparlers avecl'au-
torité militaire. Tout fait espérer que le mau

vais vouloir de cette ville ne tardera plus à 
s'éteindre et qu'alors le grand nombre d'in
térêts eu souffrance recevront satisfaclion. 

M. Maillet termine son rapport par la lec
ture de propositions três-sérieusi s et tiès-
compliquéés qu'il a reçues de M. Philippart 
au nom des diverses compagnies concession
naires des lignes situées dans le Nord, le 
Pas-de-Calais et l'Aisne. Il propose le ren
voi à la prochaine session, tout en priant la 
commission départementale qui est sur les 
lieux de se renseigner et d'aide»' de ses lu
mières la. commission de trois membres, 
chargée de faire le nécessaire pour obtenir 
une prompte et favorable solution des a (Tai
es qui lui sont confiées. (Adopté,!. 

r La séance est levée à onze heures et de
mie. 

La session est close. (Mémorial.) 

Voici le texte du vœu qui vient d'être 
voté par le Conseil général du Nord, en 
faveur de l'Institut du Nord de la 
France : 

Le Conseil, général du Nord, considérant 
que le département du Nord et la ville de 
Lille ae sont associés pour créer et -entretenir 
l'institut industriel, agronomique et com
mercial du Nord de la Fiance, qui est in
dispensable à la prospérité des cinq grands 
départements du Nord, du Pas-de-Calais, de I 
la Somme, de l'Aisne et des Ardcnnes ; 

Considérant que les enseignements théori- '• 
ques et pratiques de cette grande institution i 
régionale seront donnés par tous les profes- i 
seurs de la Faculté des Sciences de Lille, '' 
par de nombreux, ingénieurs de l'Etat, sortis 
dans les premiers de l'école polytechnique, 
et par les principaux, spécialistes de ' la. 
région ; 

Considéiai.t iiue les garanties exception- i 
nelles de succès, ainsi assurées", ont déter
miné le.s chaiiihies de commerce, les princi
pales villes cl lE'tat lui même à accoider do , 
très-importantes subventions; 

* — • • • • • • — - ' 

prpyinc*, o«t apportées dan» las • jamais on n'en «"Tait ententfu avant lfe.] année"do réclusion. 
des iaiftillesïaépondenl si b l e u i 5 férrier 1873. | ffréfenseur T M» Lwiia Liegrand. 

lec ià- i .HÎè$iMtinA7h. .24Aij fatef f ,? 

Considérant que la "nj*are spéciale des excentricités inouïes dans la famille <!•*; 
enseignéxpent* adop«s et' les rédajBions-v^orleajes^r-i^s -heores, lcaT#emi«K£«M>*i 
considéftStes que le ta«x minime desjrais"^bent à tort et à travers , d« 1 5 a 2Brfci«C4 Reconnu cote 
d'études, ainsi que lé»- conditions d*fcxis± , ûutes d'intervalle, et 'des heures cojÉagnf-i ténuantef, G-omber 
. ' - . V . , -, i ! ; a r v > a i a n o n ' o n a w o l f « . U > t t . air-> , 

; tence en province, 
'Sacrifices deî îarmllesî^Éépon 
! un besoin de la Fra*çe**ntière, qu^ 
!. quième da l'elTretif a*tuel de*.éft«ÉÉ M 
i déjà fourni par Paris et les départements 
i au sud de Paris, résuttat^qui tiendra à se 
' développer encore, si ou erf jwge par lesde-
• mandes de renseignements arrivant de toutes 

parts ; 
Considérant que les programmes d'admis

sion prouvent qu'il faut posséder des con
naissances égales à celles exigées pour les 
E*coles des Arts-et-Métiers, régionales égale
ment, et que les examens de sortie compor
tent des conaaissances de beaucoup supé
rieures ; 

Considérant que la composition des jurys 
d'examen, pri3 dans le corps enseignant 
hors ligne précité, fournit la certitude que 
cette institution, fondée et entretenue ainsi 
par des pouvoirs publics, loin d'agir comme 
une école libre, exclura résolument toutes les 
médiocrités, pour assurer un succès durable, 
en donnant tout le prix nécessaire aux 
diplômes qu'elle délivrera ; 

Considérant que, en iaison do- tous les 
motifs qui précèdent, l'institut^uirait é 
compris dans l'énumération H H B U x i è i 
paragraphe de l'ariicle 53 de lfPlbi du 27^ 
juillet 1873, s'il avait existé au'moment du 
vole de cette loi, ce qui lui aurait assuré, en1 

mémo temps le bjfciiéfice de l'article 57 de la 
même loi ; * 

Emet le vœu : --Que les élèves de l'instita^. 4pdy£tqreV 
agionomigne et commercial du Nor.l d^ la" 
France soient admis au bénéfice des articles 
53 et 57 de la loi du 27 juillet 1 Hî. 

ROUBAIX 
ET LE KORD D E LA FRANCE 

Nous nous plaisons à recommander 
au public industriel et commercial, la-
liste de souscription qui circule, en, ce 
moment, en notre ville, et donty*>îci la 
teneur : 

) « o e « i sooaé f f » b a t t e s ! ! 

Nous recerpns d e s détai ls sur a n 
nouvel euploit <le contrebandiers IBâHa 
bande des frères- DebwHroy. 

Un des derniers jours , Jean-Baptiste 
Delannoy, sa concubine, et Désiré Hoël, 
soTi lieu tenant,faisaient irruption, vers 
ncut heures du soir, dans le cabaret du 
sieur Caron, à Fl ines , fermaient toutes 
les portes, et, montrant chacun un re
volver à s ix coups , brandissant cbaeun 
une lance, défendaient d'ouvrir, sous 
peine de m o l 

l i s s e firent servir un copieux repas, 
du café, de s l iqueurs. 

Vers minuit , lo cabaretier voulant 
sortir, reçut plusieurs coups de lance. 

A u point du jour, Delannoy brisa un 
lafgo panneau d e fenêtre, et par cette 
ouverture,H se retira avec *a concubine 
efj son associé . 

Tous les trois s e dirigèrent à m a r c h e ' 
[#9Bcée vers la frontière. (Propagateur-.) 

Souscription pour la afffftion de 
b ourses à t Institut industriel,commer
cial et agricole crèè\à Lille pour le dé
partement du Nord. 

Dans sa séance du 10 janvier, la 
Chambre de commerce , appréciant 
tout l'intérêt qu'offre la création do cel te 
école pour notre vi l le spécialement , et 
voulant en favoriser l'entrée aux jeunes 
g e n s bien doués mai» peu fortunés, a 
décidé qu'une souscription Ferait faite 
sous 4on patronage, pour l a çréatiioti do 
bourses gra tu i t e s ; elle a notnn^é: une 
commission qui est chargée tje recueillir 
à domicile des souscriptions, dont l 'em
ploi se tera sous sa-Jsi irvei l lance/ (Jette 
commission se coafpôsiï Jjle~MM'.1 Fran-
QOJS Roussel , Fanait .et v fncnon. ' 

Le prix d'une bourse est de 650 
francs par a n ; l 'engagement est . f ixé à 
trois ans , duré© des cours . 

N o u s regardons comme une bonne 
fortune pour notre région» la création de 
ce polytechnicum, où la théorie so l ide 
s'unit à la pratique. Les grandes vi l les 
de l 'Allemagne et de la Suis se noqs ont 
devancés ;*nous avons la conviction que 
nous les*%uivroiis de très-prës, ct 'que 
r insrrfnlde Lille sera-une pépiniore'^d.e : 
commerçant*-et d'industriels ins tru i t s ' 
et progress i s tes . 

Nous recommandons instamment cette 
liste de souscription à la bienveil lance 
de nos concitoyens. 

On nous signale ce fait que plus ieurs 
personnes eucore peu habituées à l'eni-
ploi du timbre de 10 c. pour les factures 
au d e s s u s de 10 f r . , écrivent sur le tim
bre seul la formule : pour acqu i t ta date 
et la s ignature. Ja crois dit notre cor
respondant, qu'il ne faut pas àgirt i ins i , 
car un individu peu honnête devant deux 
factures à une même personne, pour
rait payer la plus petite, puis enlever, le 
t imbre, pour le recoller sur la plus gros 
se , qui se trouverait fdnsi acquittée La 
loi, en exigeant que le créancier qui 
donne quittance oblitère le timbre, ne 
veut pas qu'il agisse de la manière in
diquée c i -dessus , mais qu'il rende le 
timbre impropre à un nouvel usage . 

Mardi, vers» huit heures et demie du 
soir, un commencement d'incendie s'est 
manifesté chez R1M. Morel et Dervaux, 
fabricants, rue des L ignes . 

Grâce à des secours immédiats , les • 
dégâts sont ins igni f ïants . 

Le feu aurai t.pris à une poutrelle tra
versant un conduit de cheminée . 

Le s ieur Henri De'spret, surveil lant, 
a retiré1 hier du canal, le corps du nom
mé Fortuné Goube, âgé de 58 ans , de
meurant à Pecq. 

La mort paraît être le résultat d'un 
accident,car le cadavre ne portait aucune 
trace de violences . 

N o u s avon^ raconté, qu'un nommé 
Ûpuéveri, s-ujqt hollandais, s'était tué 
dans la journée de dînianche en tombant 
dans. l 'escal ieride son domici le . 

'"Ce'hJ'aiheui*8Ux a été enterré hier. Il 
était -protes tant. " . 

I i 

Encore l'horloge Nolrc-IJamè, et de 
plus en plu- fort. 

Depuis deux jourer^lle se permet des 

Un bureau télégraphique ouvert à la 
correspondance privée vient d'être créé 
à>lo g a r e d ' À u l o o y e . Ce bureau desserl 
les communes d'Aulnoye et de Berlai-
monl . 

Les Aaglais ont consommé en 1872 
plus de SSji .mil l ions d'œufs achetés à 
l'éHWTrger, mais surtout dans le Pas -de-
Calais et le Nord. Cela fait par jour plus 
d'un million et demi d'oeufs. Ou com
prend qu'en présence d?une pareille ex
portation le prix dés oeufs se maintienne 
à un taux fort élfevé, même pendant la 
belle saison. 

Voici un nouveau prfciêtiéd'empess-ge 
du l inge qui mérite d'être essayé: 

Les repasseuses américaines se-ser-" 
vent d'une composition qui comm'Û^QùsM 
au l ingeunéclat e t u n p o l i r e m a r q u a ^ B ^ 
et sur leque l . la pousière e l l e s impuretés 
de toutes sortes ont moins d'adhérence. 

| Il a, de plus, moins de dureté et de 
cassant, sans être moins ferme. 
_jVoici c o m m e n l è n le prépare : 

A un litre d'empois de densité ordi-
naïre qu'on Vient de préparer encore 
bouillant, on ajoute ,divisé en morceaux, 
de l'acide- sléarkjue ou- matière d ' j n e 
bougie d e bonne qualité, une quantité 
représentée par cinq ou six centimètres 
de largeur de boogie qui s'y liquéfie. 

'On agite, de manière à obtenir un mé
lange bien homagène. Le linge impré
g n é de cette composition est repassé 
avec un fer cneud, comme à l'ordinaire. 

Le 1er conseil de g u e r r e , r é a n l è Lille, 
H pi*of)oncé d a n s sa dernière séance les 
condamnations suivantes : 

Nîco lâs Bagard et Henri-Louis B;u-
thilleul, soldats au 14e de l igné, '««t été 
reconnus coupables de voies de fait en
vers un supérieur en dehors du service . 
Le premier-fera cinq ans de travaux 
publ ics , et le second six ans de la même 
peine . 

Ernest Dombalte, soldat au 23e ba
taillon de chasseurs à pied, deux ans de 
la môme peine, pour désertion à l'étran
ger en temps de paix. 

Petit marché aux blés., hier, à Lille : 
1.300 h . Les ventes ont été fort lentes, 
de 21 à 27 50 pour les bons blés et de 22 
h 24 pour les autres qualités . On est ime 
la baisse commerciale do 50 à 75 centi
mes à l'hectolitre. 

Les fariniers ont donné leurs prix d e 
44 à 46 . Noirs ne citons encore une fois 
ce dernier prix que pour en s ignaler 
l 'exegëralion. On tiai l3 les farines de 
43 à 44 les premières qualités. 

eOClÉTÉ DES BAINS ET LAVOIRS PUBLICS 
DE ROUBAÏX. — Numéros des actions 
sortis au / t i iage du 3 février 1873 : 

252 , 74 , 568, 284, 590, 217, 473 , 264 , 
210, 510, 343, 680, 443 , 677, 4 6 2 , 2 3 9 , 
308 , 5 4 8 , 3 5 , 4 7 6 . | 

Puur toucher capital, intérêts el divi
d e n d e s , se présenter avec les l i tres , rue 
de Lannoy, n° 161 . 

m 1 — — 

k ; ; C o u r 4 'asai iates A u M o r d . 

• Présidence de M. LBROY 

Assesseurs : MM. DESCHOT et DAVID. 
i . . I tn i 

Audience dm 4 février \ SI 3. 

' Ministère public : M. MAURIOB, substitut. 

Ire affaire.— Favx crtr éoribtr* de e»minfi\c« 
et vols qualifié*. . • ; 

Le nommé Gombert, Jules Aimé, â#é-da 
29 ans. né à Gravelines, employé de ̂ •ad
ministration des postes, demeuiaui à Ltiie, 
est prévenu de détournements d'objets con
fiés à l'administration des postes et de faux 
en écriture. i 

Depuis ! n-is ans Gombert * frauduleuse
ment soustrait un grand nombre de livres, 
recueils périodiques, brochures, lettres jais-: 
fiveis, p^votogiaphies, objets en échantillon, 
lesquels liv/e.% lettres, objets, elc.,j|tapent 
daus le bureau de la poste de Lills, dépôt 
public, le. 2 février 1872. Gombert a souk-
trait notamment une letlie contenant une 
traite d'uae valeur da 75 fr. et a cberabé à 

0 2« affaire.— Vol et ccmgtttUéi' 
. L e nommé RopsëTCbaflea, aj&fc.SJLjBSi 

né à Monbleck, pâtissier, diiaiJillMr'* 
Lille, est accusé taxait»!* » oatoWo 1&'2» à 
Lille, soustrait fraudaleus* meut du J i f " 
raira, des billets dé banqtie èé û'étttN&M, au 
préjudice des époux Glas avec la ehakus-
tance que fat dite soustraction a été" e«Œ»iee 
à l'aide d'effraction extérieure et intérieure 
dans a a éiliftoé. Les aorJitiM*»«*àigï»eUen, 
Conrad, Agé de 87 ans, «<àr MiiuSlufa* is i l -
leur d'batMl», àei*»arajara-IIIft<lt VerfaflU, 
Romanée, âgée de 25 an*, née f i . Thit, bo
bineuse, demeurant à Lille, sJ(Mf afcuséa à* 
complicité du mêmflgCrime^ •lfltmj 

Reconnu coupable ̂ f "j'idWWMMfce* a t" 
téuuautes, Rooae est co*damn£ à 5 ans de 
prison. <» J ? " 

Déclarés irinocanU, Devogh«àfc?et Ver-
faiDe sont acquittiez >•"» •<!««»M 

'Béfebseur-ee- ïtoésÉ,* M»: EVttfm t>«brul-
le; — défenseur de-DeTogfaefaretr, M* Lemar-

lfl> EdohUrd tegrand. 

Audience du 6 
^ïinîsière 'puhlic : M. MAIHUC» 

1 rè amaire. — Abui de confiance 
L'aopusé est le nommé Peupez, 

à "SVavrechaîn-sous- Fatal l e 1 23 
janvier\s~tf, compddiîé a'ia ̂ t t t ' I W * * • 
nances deDmlk*»rque^!De^rx,héreS,*' f ëa te / 
un de 10G f*., l'attt*«ede SO f̂r. remla M U 
jeeelte particulière ayaat été «paatraiu^oa 
eoupeoona bientôt l'accasé^qui ae îfcnfexma 
d'abord dans un système de débfgfttie» ab
solue qu'il fut cqntrain^ d'abaudo|ïiî«*,<H>r»-
que l'administration ,des fina.oces eut dfeon-
vert ^es deux banquiers chargés pàr.ïui; de 
venare pour son propre compte \m ^wes 
qu'il avait soustrait. 

Reconnu coupable avec elrconstabcai at
ténuantes, Vaccftsé est eondamèé * '« itiiàè* 
prwon. k ^K 

Défenseur : M* DesmyItère. 

2e affaire. — Coups et bféstutgéVêloptkru 
ayant occasionné la nUrnt' tant IsAJtffftN de 
la donner. »«J • -
L'eoousé^eat taiie*a«é-*»*>•* * k « t a > â g é 

de 33 ans , né à Westroosbiitte ^Belgique), 
tisserand, demeurant à. Arroentières. ' 

Sœne'u avait fa î l la coaj» i s«f ricaô^pu^ettr 
Suffys; leurs rapports, s i b s etfe ^reqoéûts, 
étaient assez bous .L«' 1er ffe^iribre'dVVmer, 
Soeuen et SuflTys s'ét*ie«tWlean* rendek'V^us 
au cabaret à» la TùfcW* A A r m r t O W e l l i B « ^ s 
arriva d e pr«mier,'aju,raude«-vcai«i Au'èamt 
d'un certaia U>vlfm V a « n ^ i i t o r | i a k ^ l è « l m a 
Suffys , *a» r«paachai^ ^^ttti4^tié,ÏV W i * * " 
pqndi tpardes mwresata»,sa«»fl là>U|ja%J^»e. 
S u n y s pour se défager» M l e 2 - ^ . 1 BW88* 
son adversaireâttsque dan»uncojp.dftlasalle. 

- Craignant àïors'une liitte èiilre eux, le caba
retier" les fit tnettreà. la petrte de,i,eBW»Urnet. 
Ils furent un peu viveoiebl pouJssfa Oebois 
par le cabaretier etXayaeApaSvtfla anBebe 
qui précède la porte, ils tombèrent touVêèux 
mais se séparèrent. t , '< 

&u£fy8 a-wait à peiao -fait. «puOspua ip*s 
dans la direction de soa lageine| lh<» ,*' f u t 

saisi de npuwau et se sentit 'gttft,nM»nt 
frappé ; c'éUit l'inculpé 3»» l'avait ffjoint, 
et qui, armé de son couteau, lui en^àfait 
porté un premier coup dans le ventre.$unye 
tomba et*pi-obàblement alors quirétsM à 
terre, reçut à la cuisse un second crjtfè-liont 
il ne s aperçut pas tout de suite k 'ttrae.de 
la douleur que lui, faisait éproaver w d e 
rnière blessure. 

Malgré d'horribles douleurs, il eut le cou
rage de gagner sa demeure. Après ciaqiotiis 
de cruelles souffrances Suffys succombait! 

Arrêté le jour même du eràpm, Se&uen ne 
Uie pas le fait qui lui est reproché ; il allè
gue qu'il était dans un état complet d'ivresse. 

Reconnu coupable avec circonstances âfté-
nuantes, l'accusé est condanné à 3 ans de 

..... ... 
Défenseur : Me Desjardins. 

EUkt-CI<HI «le 

I«ISSA"NCE» 

4 février, — Emile Mortaux! au Rucbon. 
—AdèleDelbar, îue do l'Espérance.—Joseph 
Sellies, &0uG**&*ar <mm*s Helbois, 
au petit Beaumont.-:- LéonDuchateHU^ rt 
de jLanitoy.—Julio. Leolarcq—Gr 
^ t r ï u ç a j ï Delyclser, rdb d«/Tfl 
tbdmasrwrnaftl, â i fcfrt*MHIHie 
Laubier, Grande-Ry.e.—^Uélène Desauw, rua 
des Longues-Haies. — An'aTse Desauw, rue 
des Longues-Haies. — Alfred /v>noviehet-
vels, au petit Beaumont. — Amelia Jacobs, 
rue deWattrelos. 

5 février.!— Alfred Dèuart, au Pile. — 
Anne Yeldemans, fue du Beaurt-héno. — 
Léon FfereàJri rue 'de'IV*<m'a\Hsée.— Céline 
Capelle, rue de la Ppmhe. — François Les-
crenier, rue Blanchemaille. — Victor Çat-
teau, »ue Daubeaton. Angèle , Loreuge, 

arie Deiyfi 
place' " 

^ S f o u ^ r u e 
dé'rAlouette.' — ftemacle Léloup, 21 'aifs, 

i 

tmtÊUh 
4 févrief. — Geoi^ 

Jel'Alouette.' — ftemacie LCioun, rr 
loilruefar eUfèr, nié d|èi)C*ter>e*ft*era;*-Wb-« 
ris Dèecbarapa, 6s » * , ' calawUe», frheauu 
de l'Hommelet. èï<Li : - > ôJnawp 

M février. *r- Maria.$Iot*lartv 18 jotoroioau 
Cul-de-Four. —; Marie Loouûer, 3 a«a> W« 
du Quai.-^Arthur Bernard, 8 mois, Lrup des 
LongueaJiaiesi.— Alphonse Thery, ^-jneà»» 
au Pilai - 0 , 
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